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Nombn» ck> conwsUlers :

-enexerdcs: 28

-présents: 22

-vrtants: 25

L'«n ctwix mWe vlnflft-»b( (e 2 du mot» de man à 20h00. to ConMfl muntetp») <».
te ConNnune à» Bon»-Ni-Ch*btate, dQnwnt convoqué, «'nt réuni .n «wtoft
onUn^a, «ou» la préddwice <to M. JACQUIER OMvtor
Date» d* conmcrtton : 24/02/2026

PRESENTS : Nm- t MM. VESSEUER Claude, VERNET Chantai, GILBERT
Pierre, REAL-LEFAY Sandra, LAVY ChrirtU^ SOURISSE Ctalra, NAVILLE
Yanntek. GENOUD Wonk|iw, DCMUffiRAT PWUpi», HERrTEAU AnneNae, MARSAN
Chrirt»!)», GIRAULT Jesn-MWh^, OROSS AtaJn, CHAPUIS Eflle, TOURNIER
DWIw, TARDY Cototte, PtWtAL^IACQUARD MaroBl, HASSAN J<rftn^
TROLUET Chrlttn», FAVRAT MagaB, LE BOURBOUACH Yanntek

ABSENTfSI EXCUSES : MERMIN Phillpp» a demie procunUon à HERn-EAU
Arowll»^ MAGNIEZ Anne a d<mn< procuraUon à LAVY Chritèle. DEHEDttl Jo»6
a do«in* procurslton à GUJBERT Pterre, BtAGINI Stéphme, BOTTEUX Cécile
QATON Viviane

8ECRETWRE : SOURISSE CWf

D2026_030205
OBJET ; Fin d® la misston de portage de l'EPF (Etablissement Publie Foncier) 74 et rachat
du bien ~ 47 Rue de ta Poterie
Rapporteur: Cïaude Vessellw

Pour te compte de la Commune. l'EPF pone depuis décembre 2021, une propriété bâtie située
« 47 flue cfe te Poterie ».

La collectivité a sollicité l'EPF pour acquérir ce bten afin de compléter ses réserves fondères à
proximité immédiate du centre et pourvoir ompléter pour, si nécessaire, dévetopper son offre en
équipements publfes.
Le Conseil d'Administration de l'EPF a délibéré te 5 septembre 2025 sur cette propriété arrivant
au temne sa durée de portage en décembre 2026.
. Vu la délibération du Conseil d'Adminisimtton de l'EPF 74 en date du 5 septembre 2025 ;
. Vu ta convention signée entre l'EPF 74 et la Commune en date du 20 juillet 2021, thématique

« Equipements Publies », portant sur le bien suivant :

Situation

47 Rue de ta Poterie

Sectton

A

  
Cadastral
1680

Surface

3A99CA

. \/u l'acquisitkin féalisée par l'EPF le 3 décembre 2021 fixant la valeur du bien à te somme
totale de 455. 290, 57 euros (frais d'acte inclus) ;

. Vu tes remboursements déjà effectués par la Collectivité, pour la wmme de 364. 232, 44
euros HT

. Vu la qualité d'assujetti de l'EPF à la TVA, la vente du bien, qualifié de bâti de PLUS de 5 ans,
peut être soumise à la TVA sur option, sur la marge ;

- Vu les statuts de l'EPF;
. Vu te PPI 2019_2023 de l'EPF ;
. Vu l'article 4 du règlement intérieur de l'EPF :

Il est demandé au Conseil Municipal :

-D'ACCEFTER d'acquérir s'rtuée 47 Rue de (a Poterie

VBe d» Boo^m«id)ùA . 15 P(m Hmri BotK»iN, 74890 Bom^R^awiblal»
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-D'APPROUVER :
Que conformément aux condittons cfu portage, la vente sera régularisée, au plus tard le
18r décembre 2026 au prix de 455. 290, 57 Euros H.T, Tva 20 % sur la marge en sus soit
924^20 Euros (Calculée conformément à la réglementation fiscale au jour de la
délibératton)

Prix d'achat par Epf 74

Frais d'à uisrtton
Publicatfon/droits
mutatton

de

450.600,00  
HT

4.621 02   HT
69,55  

Ma e
nwi swmis à TVA

Qu'il conviendra de rembourser la somme de 91.058,13 Euros HT correspondant au
solde de la vente (déductiw faite des sommes déjà payées pendant le portage pour
364.232,44  ) et de régler la TVA pour la somme de 924^0 Euros.

-DE S'ENGAGER à rembourser, à réception de la facture de clôture, les Irais annexes et à régler
les frais de |x>rtage jusqu'au règlement de l'acte de cession, diminués te cas échéant de tous
loyers ou recettes perçus pour te dossier
-DE CHARGER Monsieur le Maire de signer tous les actes nécessaires à Capplicatton de la
présente délibération

Le Conseil Municipal, à l'UNANIMFTE,
DECIDE

-D'ACCEPTER d'acquérir la propriété située 47 Rue de la Poterie

-D'APPROUVER :
Que conformément aux condittons du portage, la vente sera régularisée, au plus tard le
1er décembre 2026 au prix de 455.290,57 Euros H.T, Tva 20 % sur la marge en sio soit
924,20 Euroa (Calculée conformément à la réglemçntetion fiscale au jour de la
délibératkm)

Prix d'achat par Epf 74

Frais d'à uisitton
Publication/droits
mutatton

de

450.600,00  
HT

4.621 02   HT
69,55  

Ma e
non soumis à TVA

Qu'il conviendra de rembourser la somme de 91.058,13 Euros HT correspondant au
sokle de la vente (déductkîn faite des sommes déjà payées pendant te portage pour
364. 232,44  ) et de régler la TVA pour la somme de 924^0 Euros.

-DE S'ENGAGER à rembourser, à réception de la facture de clôture, les frais annexes et à régler
les frais de portage jusqu'au règlement de l'acte de cession, diminués le cas échéant de tous
toyers ou recettes perçus pour le dossier
-DE CHARGER Monsieur te Maire de signer tous les actes nécessaires à l'appltoatton de ta
présente délibération

PourextraHce ^ ,
Le Maire,
OIMerJACQU

La secrétaire,
Claire SOyRISSE

C.J^.A^'
^
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Le Maire.

ivferJA

La secrétaire.
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